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NUMERO DE ZONE: 00966 VERSION: 2020/3 DATE DE PUBLICATION: 27/08/2020

RÔLE LINGUISTIQUE
(Label XML : OfficialLanguage)

"Bloc fonctionnel" est modifié:
BLOC FONCTIONNEL: Données de l'occupation relatives au secteur public; Deuxième pilier de pension - Informations

Code(s): 90411; 90172

Label(s) xml: OccupationPublicServiceData; SecondPillarInformation
DESCRIPTION: Code qui indique le rôle linguistique dont le travailleur relève

DOMAINE DE DEFINITION: 1 = néerlandais
2 = français
3 = allemand

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 1

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Indispensable dans le bloc Données de l'occupation relatives au secteur public (90411).

Indispensable dans le bloc Deuxième pilier de pension - Informations (90172) à partir des déclarations du
3/2020 ; facultative pour les trimestres antérieurs au 3/2020.

FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence

00966-001
00966-002
00966-008
00966-093
00966-146
00966-090
00966-091

B
B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00045 VERSION: 2020/3 DATE DE PUBLICATION: 27/08/2020

DATE DE FIN DE L'OCCUPATION
(Label XML : OccupationEndingDate)

BLOC FONCTIONNEL: Occupation de la ligne travailleur - Modification

Code(s): 90211

Label(s) xml: OccupationUpdate
DESCRIPTION:

Il s'agit de la date de fin de l'occupation sur laquelle porte la déclaration.
Si l'occupation du travailleur est inchangée et continue le trimestre suivant, cette date n'est pas complétée.
Si la fin de l'occupation a comme conséquence que le lien de subordination entre le travailleur et l'employeur est
rompu, cette date correspond à la date de sortie chez l'employeur.
Lorsqu'il est mis fin au contrat de travail et que des indemnités de rupture sont payées au travailleur, il y a lieu
de déclarer les différentes périodes couvertes par une indemnité de rupture sous la forme d'une nouvelle
occupation par période. Il s'agit alors de la date de fin de la période couverte par l'indemnité de rupture.

DOMAINE DE DEFINITION:
Lorsque l'occupation ne concerne pas une période couverte par des indemnités de rupture, elle doit être
comprise entre les dates de début et de fin du trimestre pour la sécurité sociale.
Lorsque l'occupation concerne une période couverte par des indemnités de rupture,
- l'année doit être égale à l'année de la date de début de l'occupation.
- la date doit être supérieure ou égale à la date de début du trimestre pour la sécurité sociale.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 10

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Obligatoire si la déclaration ne concerne pas un tiers payant (déclaration pour des catégories de l’employeur

différente de 099, 199, 299 et 699) pour les cas suivants :
- L'occupation se termine dans le courant du trimestre de la déclaration.
- Il s'agit d'une occupation correspondant à une période couverte par une indemnité de rupture.
- Il s'agit d'une occupation pour un travailleur occasionnel ou d'une occupation pour un travailleur Flexi-Job ou
d'une occupation pour un statutaire qui a été licencié ou d'une occupation pour un volontaire de la Sécurité
Civile ou un ambulancier volontaire (statut du travailleur = VA).
- La ligne "Données de l'occupation relatives au secteur public" est présente et la zone "Motif de fin de la relation
statutaire" de cette ligne est remplie. Ceci ne concerne que les statutaires.

FORMAT: AAAA-MM-JJ
· AAAA est l'année
· MM est le mois
. JJ est le jour

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Invalide
Pas dans le domaine de définition
Date de fin antérieure à la date de début
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Incompatible avec le numéro de fonction

00045-001
00045-003
00045-008
00045-014
00045-093
00045-146
00045-090
00045-091
00045-448

P
B
B
B
B
B
B
B

NP



NUMERO DE ZONE: 00893 VERSION: 2020/3 DATE DE PUBLICATION: 27/08/2020

PERSONNEL MIS À DISPOSITION
(Label XML : PostedWorker)

BLOC FONCTIONNEL: Occupation - Informations

Code(s): 90313

Label(s) xml: OccupationInformations

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION: Code indiquant si le membre du personnel a été mis à disposition par l'employeur chez un autre employeur ou à

été mis à disposition chez l'employeur par un autre employeur.  

DOMAINE DE DEFINITION: 1 = membre du personnel détaché chez un autre employeur
2 = membre du personnel détaché par un autre employeur

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 1

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Obligatoire si la déclaration concerne un trimestre à partir du 1/2022 et s'il s'agit d'un travailleur mis à disposition

à temps plein auprès d'un employeur pour lequel la cotisation prime syndicale est due.
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Longueur incorrecte
Non admis

00893-090
00893-091
00893-093
00893-146

B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 01013 VERSION: 2020/3 DATE DE PUBLICATION: 27/08/2020

DISPENSE - RÉGIME DE PENSION COMPLÉMENTAIRE
(Label XML : SupplPensionContributionExemption)

BLOC FONCTIONNEL: Occupation - Informations

Code(s): 90313

Label(s) xml: OccupationInformations
DESCRIPTION: Zone qui fournit des informations supplémentaires concernant le champ d’application du régime de pension

complémentaire.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION: 1 = dispense

2 = travailleur qui relève du régime de pension complémentaire de "Provant" occupé chez un employeur avec
plusieurs régimes de pension complémentaires.
L'usage de la valeur 2 est limitée aux administrations locales.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 1

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Obligatoire si le régime de pension complémentaire pour le secteur public fédéral n'est pas d'application (code

1)
ou, à partir du 4/2019, s’il n'y a plus création de droit de pension sectoriel complémentaire possible pour cause
de pension (code 1)
ou si les régimes de pension complémentaires « contractuels locaux » et « Provant » ne sont pas d'application
au travailleur en question d'une administration locale (code 1)
ou si une administration locale est affiliée à plusieurs régimes de pension complémentaires et que le travailleur
en question relève du régime de « Provant » (code 2).

FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Longueur incorrecte
Non admis
Pas dans le domaine de définition

01013-090
01013-091
01013-093
01013-146
01013-008

B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 01148 VERSION: 2020/3 DATE DE PUBLICATION: 27/08/2020

DATE D'ATTRIBUTION DU NOUVEAU POSTE MARIBEL SOCIAL
(Label XML : NewMaribelEmploymentDate)

BLOC FONCTIONNEL: Occupation - Informations

Code(s): 90313

Label(s) xml: OccupationInformations
DESCRIPTION:

Date d’attribution du nouveau poste Maribel social

DOMAINE DE DEFINITION:
2016-04-01; dernier jour du trimestre de la déclaration

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 10

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Obligatoire si la déclaration concerne un trimestre à partir du 1/2022 et s'il s'agit d'un travailleur d'un employeur

affilié au Fonds Maribel Social du Secteur Public qui est engagé dans le cadre du Maribel social (ou fiscal), à
l'occasion de l'octroi de nouveaux emplois dans l'année civile en question.
Interdit si la déclaration concerne un trimestre antérieur au 1/2022.

FORMAT: AAAA-MM-JJ
· AAAA est l'année
· MM est le mois
. JJ est le jour

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité



DmfA Update - Annexe numéro 4: Liste des codes déductions

Version: 2020/3

Date de publication:
27/08/2020

L'annexe est modifiée:Vous trouverez le détail des modifications -en gras-  dans les documents Word et PDF
Contenu de l'annexe:

AN2020-2-FR4.pdfAN2020-2-FR4.pdf AN2020-2-FR4.docxAN2020-2-FR4.docx AN2020-2-FR4.xlsxAN2020-2-FR4.xlsx AN2020-2-FR4.txtAN2020-2-FR4.txt AN2020-2-FR4.xmlAN2020-2-FR4.xml
Information intermédiaire:
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Code 
DMFA

Code 
LATG

Libellé
Réduction 

valide à 
partir du

Réduction 
valide 

jusqu'au

Réduction 
fédérale/
régionale

Réduction 
régionale -

Région 
flamande

Réduction 
régionale -

Région 
Bruxelles-
Capitale

Réduction 
régionale -

Région wallonne 
sans communes 
germanophones

Réduction 
régionale -

Région wallonne 
pour les 

communes 
germanophones

Base de 
calcul

Montant
Date début 

droit à

Nombre de 
mois frais 
de gestion

NISS de la 
personne 
remplacée

NISS de la 
personne 

qui a 
ouvert le 
droit à la 

déduction

Origine de 
l'attestation

Niveau

Présence 
bloc 

"Détail 
données 

dé-
duction"

0001 L Réduction des cotisations personnelles pour les 
travailleurs ayant un bonus à l'emploi

2000/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Non

0501 BS Réduction des cotisations personnelles pour le 
secteur du dragage

2000/1 2014/2 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Non

0600 Réduction des cotisations personnelles pour les 
travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - contrat de travail conclu avant 
le 1/1/2007

2004/3 2007/2 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Non

0601 Réduction des cotisations personnelles pour les 
travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration

2007/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Non

1001 S Réduction structurelle 1999/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1101 B1 Plan d'embauche pour demandeurs d'emploi 
répondant à la condition des 12 mois

1995/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1101 B1 Période transitoire.  Plan d'embauche pour 
demandeurs d'emploi répondant à la condition 
des 12 mois

2004/1 2004/1 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1102 B2 Plan d'embauche pour demandeurs d'emploi 
répondant à la condition des 24 mois

1995/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1102 B2 Période transitoire.  Plan d'embauche pour 
demandeurs d'emploi répondant à la condition 
des 24 mois

2004/1 2004/1 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1103 B3 Plan d'embauche pour demandeurs d'emploi 
dans les entreprises d'insertion

1996/3 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1103 B3 Période transitoire.  Plan d'embauche pour 
demandeurs d'emploi dans les entreprises 
d'insertion

2004/1 2007/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1104 B4 Plan d'embauche pour demandeurs d'emploi de 
plus de 50 ans

1996/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1105 B1 Plan d'embauche pour demandeurs d'emploi 
répondant à la condition des 12 mois (> 45 ans)

2000/3 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1105 B1 Période transitoire.  Plan d'embauche pour 
demandeurs d'emploi répondant à la condition 
des 12 mois (> 45 ans)

2004/1 2008/1 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1106 B2 Plan d'embauche pour demandeurs d'emploi 
répondant à la condition des 24 mois (> 45 ans)

2000/3 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1106 B2 Période transitoire.  Plan d'embauche pour 
demandeurs d'emploi répondant à la condition 
des 24 mois (> 45 ans)

2004/1 2008/1 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1111 B7 Plan Activa - promotion de mise à l'emploi des 
demandeurs d'emploi de longue durée - 75%

2002/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1111 B7 Période transitoire. Plan Activa conclu avant le 
1.1.2004 - promotion de mise à l'emploi des 
demandeurs d'emploi de longue durée - 75%

2004/1 2008/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1112 B8 Plan Activa - promotion de mise à l'emploi des 
demandeurs d'emploi de longue durée - 100%

2002/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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Code 
DMFA

Code 
LATG

Libellé
Réduction 

valide à 
partir du

Réduction 
valide 

jusqu'au

Réduction 
fédérale/
régionale

Réduction 
régionale -

Région 
flamande

Réduction 
régionale -

Région 
Bruxelles-
Capitale

Réduction 
régionale -

Région wallonne 
sans communes 
germanophones

Réduction 
régionale -

Région wallonne 
pour les 

communes 
germanophones

Base de 
calcul

Montant
Date début 

droit à

Nombre de 
mois frais 
de gestion

NISS de la 
personne 
remplacée

NISS de la 
personne 

qui a 
ouvert le 
droit à la 

déduction

Origine de 
l'attestation

Niveau

Présence 
bloc 

"Détail 
données 

dé-
duction"

1112 B8 Période transitoire.  Plan Activa conclu avant le 
1.1.2004 - promotion de mise à l'emploi des 
demandeurs d'emploi de longue durée - 100%

2004/1 2008/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1121 P Plan plus un 1994/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1121 P Période transitoire.  Plan plus un 2004/1 2006/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1122 P2 Plan plus deux 1997/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1122 P2 Période transitoire.  Plan plus deux 2004/1 2006/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1123 P3 Plan plus trois 1997/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1123 P3 Période transitoire.  Plan plus trois 2004/1 2005/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1124 P4 Plan plus un - ancien intérimaire 1998/4 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1124 P4 Période transitoire.  Plan plus un - ancien 
intérimaire

2004/1 2006/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1125 P5 Plan plus deux - ancien intérimaire 1998/4 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1125 P5 Période transitoire.  Plan plus deux - ancien 
intérimaire

2004/1 2006/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1126 P6 Plan plus trois - ancien intérimaire 1998/4 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1126 P6 Période transitoire.  Plan plus trois - ancien 
intérimaire

2004/1 2005/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1131 X Réduction AR n°483 - Réduction pour 
l'engagement d'un premier travailleur en qualité 
de personnel de maison (gens de maison 
(ouvriers et employés); domestiques)

1987/1 2013/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1141 SB Activation des allocations de chômage 1998/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1141 SB Période transitoire.  Activation des allocations de 
chômage

2004/1 2004/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1142 BC Économie de réinsertion sociale conclue avant le 
1.1.2004

1999/3 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1142 BC Période transitoire : économie de réinsertion 
sociale conclue avant le 1.1.2004

2004/1 9999/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1201 F1 Convention de premier emploi des jeunes, 
emploi -formation, 495,79 EUR

2000/2 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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Code 
DMFA

Code 
LATG

Libellé
Réduction 

valide à 
partir du

Réduction 
valide 

jusqu'au

Réduction 
fédérale/
régionale

Réduction 
régionale -

Région 
flamande

Réduction 
régionale -

Région 
Bruxelles-
Capitale

Réduction 
régionale -

Région wallonne 
sans communes 
germanophones

Réduction 
régionale -

Région wallonne 
pour les 

communes 
germanophones

Base de 
calcul

Montant
Date début 

droit à

Nombre de 
mois frais 
de gestion

NISS de la 
personne 
remplacée

NISS de la 
personne 

qui a 
ouvert le 
droit à la 

déduction

Origine de 
l'attestation

Niveau

Présence 
bloc 

"Détail 
données 

dé-
duction"

1201 Période transitoire. Convention de premier 
emploi des jeunes conclue avant le 1/1/2004

2004/1 2014/3 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1202 F2 Convention de premier emploi des jeunes, 
emploi -formation, 1115,52 EUR

2000/2 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1203 K1 Convention de premier emploi des jeunes, 
495,79 EUR

2000/2 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1204 K2 Convention de premier emploi des jeunes, 
1115,52 EUR

2000/2 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1205 AC Travailleurs qui restent en service au terme de la 
convention de premier emploi des jeunes

2000/2 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1205 AC Période transitoire.  Travailleurs qui restent en 
service au terme de la convention de premier 
emploi des jeunes

2004/1 2004/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1211 U1 Jeunes occupés en exécution d'une convention 
emploi - formation (A.R. 495) conclue avant le 
1.1.2004

1991/3 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1211 U1 Période transitoire.  Jeunes occupés en exécution 
d'une convention emploi - formation (A.R. 495) 
conclue avant 1.1.2004

2004/1 2006/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur

Non

1212 U2 Jeunes sous contrat de travail ou de stage dans le 
cadre de l'obligation scolaire à temps partiel 
(A.R. 495)

1991/3 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1213 U3 Apprentis reconnus (A.R. 495) 1987/3 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1213 U3 Période transitoire.  Apprentis reconnus (A.R. 
495)

2004/1 2006/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1311 D1 Remplaçant à temps partiel d'un travailleur en 
interruption de carrière

1996/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1312 D2 Remplaçant à temps plein d'un travailleur en 
interruption de carrière

1996/1 2002/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1321 G1 Remplaçant à temps partiel d'un travailleur en 
prépension à mi-temps

1996/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1322 G2 Remplaçant à temps plein d'un travailleur en 
prépension à mi-temps

1996/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1331 V1 Plan Vande Lanotte 1 1997/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Non

1331 V1 Période transitoire.  Plan Vande Lanotte 1 2004/1 2005/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1332 V2 Plan Vande Lanotte 2 1998/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Non

1333 V3 Plan Vande Lanotte 3 1998/4 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Non

1333 V3 Période transitoire.  Plan Vande Lanotte 3 2004/1 2005/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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1341 S4 Semaine des quatre jours  (loi du 26 mars 1999) 1998/4 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1341 S4 Période transitoire. Semaine des quatre jours (loi 
du 26 mars 1999)

2004/1 2005/1 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1345 R5 La semaine de quatre jours - réduction unique 
calculée en une fois

2002/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Oui

1346 R6 La semaine de quatre jours - réduction unique 
calculée en quatre tranches

2002/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Oui

1350 R1 Réduction du temps de travail à 38 heures par 
semaine

2001/4 2003/1 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Oui

1351 R2 Réduction du temps de travail en deçà de 38 
heures par semaine - réduction unique calculée 
en une fois

2002/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Oui

1352 R3 Réduction du temps de travail en deçà de 38 
heures par semaine - réduction unique calculée 
en quatre tranches

2002/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Oui

1353 R4 Réduction du temps de travail en deçà de 38 
heures par semaine - réduction de maintien

2002/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Oui

1353 R4 Période transitoire.  Réduction du temps de 
travail en deçà de 38 heures par semaine -
réduction de maintien

2004/1 2007/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Oui

1501 BA Réduction des cotisations patronales pour le 
secteur du dragage

1997/1 2014/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1511 WO Recherche scientifique 1996/4 9999/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1521 Réduction des cotisations patronales pour les 
parents d'accueil reconnus

2003/2 2013/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1531 Réduction des cotisations patronales pour les 
artistes

2003/3 2013/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

2001 Z1 Remboursement des frais de gestion S.S.A. -
premier travailleur

1994/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Interdit Interdit Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Non

2001 Z1 Remboursement des frais de gestion S.S.A. -
premier travailleur

2004/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Non

2002 Z2 Remboursement des frais de gestion S.S.A. -
deuxième travailleur

1994/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Interdit Interdit Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Non

3000 Réduction structurelle 2004/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3100 Travailleurs âgés d'au moins 57 ans 2004/1 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3101 Travailleurs âgés de 50 à 56 ans 2007/2 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3102 Travailleurs âgés 2013/1 2016/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3102 Travailleurs âgés 2016/3 2016/3 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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3102 Travailleurs âgés 2016/4 2017/2 Régionale Non Non Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3102 Travailleurs âgés 2017/3 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3200 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée de moins de 25 ans pendant 312 jours 
dans une période de 18 mois ou de moins de 45 
ans pendant 312 jours dans une période de 18 
mois ou pendant 156 jours dans une période de 
9 mois pour les demandeurs d'emploi suite à une 
fermeture d'entreprise Codes ONEM : C1, C20, 
C25, C30, C34 ou C36

2004/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3200 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée de moins de 25 ans pendant 312 jours 
dans une période de 18 mois ou de moins de 45 
ans pendant 312 jours dans une période de 18 
mois ou pendant 156 jours dans une période de 
9 mois pour les demandeurs d'emploi suite à une 
fermeture d'entreprise Codes ONEM : C1, C20, 
C25, C30, C34 ou C36

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3200 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée de moins de 25 ans pendant 312 jours 
dans une période de 18 mois ou de moins de 45 
ans pendant 312 jours dans une période de 18 
mois ou pendant 156 jours dans une période de 
9 mois pour les demandeurs d'emploi suite à une 
fermeture d'entreprise Codes ONEM : C1, C20, 
C25, C30, C34 ou C36

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3200 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée de moins de 25 ans pendant 312 jours 
dans une période de 18 mois ou de  moins de 45 
ans pendant 312 jours dans une période de 18 
mois ou pendant 156 jours dans une période de 
9 mois pour les demandeurs d'emploi suite à une 
fermeture d'entreprise Codes ONEM : C1, C20, 
C25, C30, C34 ou C36

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3200 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée de moins de 25 ans 
pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
ou de  moins de 45 ans pendant 312 jours dans 
une période de 18 mois ou pendant 156 jours 
dans une période de 9 mois pour les demandeurs 
d'emploi suite à une fermeture d'entreprise 
Codes ONEM : C1, C20, C25, C30, C34 ou C36

2019/1 2019/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3201 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée moins de 45 ans pendant 624 jours dans 
une période de 36 mois Codes ONEM : C3, C4, 
C26, C31 ou C37

2004/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3201 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée moins de 45 ans pendant 624 jours dans 
une période de 36 mois Codes ONEM : C3, C4, 
C26, C31 ou C37

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3201 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée moins de 45 ans pendant 624 jours dans 
une période de 36 mois Codes ONEM : C3, C4, 
C26, C31 ou C37

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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3201 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée moins de 45 ans pendant 624 jours dans 
une période de 36 mois Codes ONEM : C3, C4, 
C26, C31 ou C37

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3201 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 45 ans 
pendant 624 jours dans une période de 36 mois 
Codes ONEM : C3, C4, C26, C31 ou C37

2019/1 2020/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3202 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  moins de 45 ans  pendant 936 jours dans 
une période de 54 mois  Codes ONEM : C5, C6, 
C27, C32 ou C38

2004/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3202 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  moins de 45 ans  pendant 936 jours dans 
une période de 54 mois  Codes ONEM : C5, C6, 
C27, C32 ou C38

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3202 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  moins de 45 ans  pendant 936 jours dans 
une période de 54 mois  Codes ONEM : C5, C6, 
C27, C32 ou C38

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3202 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  moins de 45 ans  pendant 936 jours dans 
une période de 54 mois  Codes ONEM : C5, C6, 
C27, C32 ou C38

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3202 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée  moins de 45 ans  
pendant 936 jours dans une période de 54 mois  
Codes ONEM : C5, C6, C27, C32 ou C38

2019/1 2021/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3203 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  moins de 45 ans  pendant 1560 jours dans 
une période de 90 mois  Codes ONEM : C7, C8, 
C28, C33 ou C39

2004/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3203 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  moins de 45 ans  pendant 1560 jours dans 
une période de 90 mois  Codes ONEM : C7, C8, 
C28, C33 ou C39

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3203 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  moins de 45 ans  pendant 1560 jours dans 
une période de 90 mois  Codes ONEM : C7, C8, 
C28, C33 ou C39

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3203 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  moins de 45 ans  pendant 1560 jours dans 
une période de 90 mois  Codes ONEM : C7, C8, 
C28, C33 ou C39

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3203 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée  moins de 45 ans  
pendant 1560 jours dans une période de 90 mois  
Codes ONEM : C7, C8, C28, C33 ou C39

2019/1 2023/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3204 Plan Activa - Agents de prévention et de sécurité 
Demandeurs d'emploi de longue durée moins de 
25 ans pendant 312 jours dans une période de 18  
mois ou au moins 25 ans et moins de 45 ans 
pendant 624 jours dans une période de 36 mois  
Codes ONEM : C9, C10, C21 ou C22

2004/1 2017/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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3204 Plan Activa - Agents de prévention et de sécurité 
Demandeurs d'emploi de longue durée moins de 
25 ans pendant 312 jours dans une période de 18  
mois ou au moins 25 ans et moins de 45 ans 
pendant 624 jours dans une période de 36 mois  
Codes ONEM : C9, C10, C21 ou C22

2017/3 2017/4 Régionale Oui Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3204 Plan Activa - Agents de prévention et de sécurité 
Demandeurs d'emploi de longue durée moins de 
25 ans pendant 312 jours dans une période de 18  
mois ou au moins 25 ans et moins de 45 ans 
pendant 624 jours dans une période de 36 mois  
Codes ONEM : C9, C10, C21 ou C22

2018/1 2019/2 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3205 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée moins de 27 ans, pendant 312 jours dans 
une période de 18 mois et moins qualifiés Codes 
ONEM : C40 ou C41, ou à partir du 2014/1 
demandeurs d'emploi de longue durée moins de 
30 ans, pendant 156 jours dans une période de 9 
mois et moins qualifiés Codes ONEM : C42 ou 
C43

2013/3 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3205 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée moins de 27 ans, pendant 312 jours dans 
une période de 18 mois et moins qualifiés Codes 
ONEM : C40 ou C41, ou à partir du 2014/1 
demandeurs d'emploi de longue durée moins de 
30 ans, pendant 156 jours dans une période de 9 
mois et moins qualifiés Codes ONEM : C42 ou 
C43

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3205 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée moins de 27 ans, pendant 312 jours dans 
une période de 18 mois et moins qualifiés Codes 
ONEM : C40 ou C41, ou à partir du 2014/1 
demandeurs d'emploi de longue durée moins de 
30 ans, pendant 156 jours dans une période de 9 
mois et moins qualifiés Codes ONEM : C42 ou 
C43

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3205 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée moins de 27 ans, pendant 312 jours dans 
une période de 18 mois et moins qualifiés Codes 
ONEM : C40 ou C41, ou à partir du 2014/1 
demandeurs d'emploi de longue durée moins de 
30 ans, pendant 156 jours dans une période de 9 
mois et moins qualifiés Codes ONEM : C42 ou 
C43

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3205 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 27 ans, 
pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
et moins qualifiés Codes ONEM : C40 ou C41, ou 
à partir du 2014/1 demandeurs d'emploi de 
longue durée moins de 30 ans, pendant 156 jours 
dans une période de 9 mois et moins qualifiés 
Codes ONEM : C42 ou C43

2019/1 2021/3 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3210 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  au moins de 45 ans  pendant 156 jours 
dans une période de 9 mois  Codes ONEM : D1, 
D13 ou D19

2004/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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jusqu'au

Réduction 
fédérale/
régionale

Réduction 
régionale -

Région 
flamande

Réduction 
régionale -

Région 
Bruxelles-
Capitale

Réduction 
régionale -

Région wallonne 
sans communes 
germanophones

Réduction 
régionale -

Région wallonne 
pour les 

communes 
germanophones

Base de 
calcul

Montant
Date début 

droit à

Nombre de 
mois frais 
de gestion

NISS de la 
personne 
remplacée

NISS de la 
personne 

qui a 
ouvert le 
droit à la 

déduction

Origine de 
l'attestation

Niveau

Présence 
bloc 

"Détail 
données 

dé-
duction"

3210 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  au moins de 45 ans  pendant 156 jours 
dans une période de 9 mois  Codes ONEM : D1, 
D13 ou D19

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3210 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  au moins de 45 ans  pendant 156 jours 
dans une période de 9 mois  Codes ONEM : D1, 
D13 ou D19

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3210 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  au moins de 45 ans  pendant 156 jours 
dans une période de 9 mois  Codes ONEM : D1, 
D13 ou D19

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3210 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée  au moins de 45 ans  
pendant 156 jours dans une période de 9 mois  
Codes ONEM : D1, D13 ou D19

2019/1 2023/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3211 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  au moins de 45 ans  pendant 312 jours 
dans une période de 18 mois  ou pendant 468 
jours dans une période de 27 mois  Codes ONEM 
: D3, D4, D5, D6, D14, D15, D16, D17, D20 ou D21

2004/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3211 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  au moins de 45 ans  pendant 312 jours 
dans une période de 18 mois  ou pendant 468 
jours dans une période de 27 mois  Codes ONEM 
: D3, D4, D5, D6, D14, D15, D16, D17, D20 ou D21

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3211 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  au moins de 45 ans  pendant 312 jours 
dans une période de 18 mois  ou pendant 468 
jours dans une période de 27 mois  Codes ONEM 
: D3, D4, D5, D6, D14, D15, D16, D17, D20 ou D21

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3211 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  au moins de 45 ans  pendant 312 jours 
dans une période de 18 mois  ou pendant 468 
jours dans une période de 27 mois  Codes ONEM 
: D3, D4, D5, D6, D14, D15, D16, D17, D20 ou D21

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3211 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée  au moins de 45 ans  
pendant 312 jours dans une période de 18 mois  
ou pendant 468 jours dans une période de 27 
mois  Codes ONEM : D3, D4, D5, D6, D14, D15, 
D16, D17, D20 ou D21

2019/1 2023/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3212 Plan Activa - Agents de prévention et de sécurité  
Demandeurs d'emploi de longue durée  au moins 
45 ans  pendant 156 jours dans une période de 9 
mois  Codes ONEM : D7 ou D8

2004/1 2017/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3212 Plan Activa - Agents de prévention et de sécurité  
Demandeurs d'emploi de longue durée  au moins 
45 ans  pendant 156 jours dans une période de 9 
mois  Codes ONEM : D7 ou D8

2017/3 2017/4 Régionale Oui Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3212 Plan Activa - Agents de prévention et de sécurité  
Demandeurs d'emploi de longue durée  au moins 
45 ans  pendant 156 jours dans une période de 9 
mois  Codes ONEM : D7 ou D8

2018/1 2019/2 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3220 Programme de transition professionnelle moins 
de 25 ans moins qualifiés au moins 9 mois 
d'allocations ou moins de 45 ans au moins 12 
mois d'allocations

2004/1 2015/3 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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3220 Programme de transition professionnelle moins 
de 25 ans moins qualifiés au moins 9 mois 
d'allocations ou moins de 45 ans au moins 12 
mois d'allocations

2015/4 2016/3 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3220 Programme de transition professionnelle moins 
de 25 ans moins qualifiés au moins 9 mois 
d'allocations ou moins de 45 ans au moins 12 
mois d'allocation

2016/4 2017/2 Régionale Non Oui Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3220 Programme de transition professionnelle moins 
de 25 ans moins qualifiés au moins 9 mois 
d'allocations ou moins de 45 ans au moins 12 
mois d'allocation

2017/3 9999/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3221 Programme de transition professionnelle moins 
de 45 ans, au moins 24 mois d'allocations

2004/1 2015/3 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3221 Programme de transition professionnelle moins 
de 45 ans, au moins 24 mois d'allocations

2015/4 2016/3 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3221 Programme de transition professionnelle moins 
de 45 ans, au moins 24 mois d'allocations

2016/4 2017/2 Régionale Non Oui Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3221 Programme de transition professionnelle moins 
de 45 ans, au moins 24 mois d'allocations

2017/3 9999/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3230 Programme de transition professionnelle au 
moins 45 ans, au moins 12 mois d'allocations

2004/1 2015/3 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3230 Programme de transition professionnelle au 
moins 45 ans, au moins 12 mois d'allocations

2015/4 2016/3 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3230 Programme de transition professionnelle au 
moins 45 ans, au moins 12 mois d'allocations

2016/4 2017/2 Régionale Non Oui Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3230 Programme de transition professionnelle au 
moins 45 ans, au moins 12 mois d'allocations

2017/3 9999/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3231 Programme de transition professionnelle au 
moins 45 ans, au moins 24 mois d'allocations

2004/1 2015/3 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3231 Programme de transition professionnelle au 
moins 45 ans, au moins 24 mois d'allocations

2015/4 2016/3 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3231 Programme de transition professionnelle au 
moins 45 ans, au moins 24 mois d'allocations

2016/4 2017/2 Régionale Non Oui Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3231 Programme de transition professionnelle au 
moins 45 ans, au moins 24 mois d'allocations

2017/3 9999/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3240 Economie d'insertion sociale  moins de 45 ans, 
312j/18m ou 156j/9m

2004/1 2018/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3240 Economie d'insertion sociale  moins de 45 ans, 
312j/18m ou 156j/9m

2019/1 9999/4 Régionale Oui Oui Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3241 Economie d'insertion sociale  moins de 45 ans, 
624j/36m ou 312j/18m

2004/1 2018/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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dé-
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3241 Economie d'insertion sociale  moins de 45 ans, 
624j/36m ou 312j/18m

2019/1 9999/4 Régionale Oui Oui Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3250 Economie d'insertion sociale  au moins 45 ans, 
156j/9m

2004/1 2018/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3250 Economie d'insertion sociale  au moins 45 ans, 
156j/9m

2019/1 9999/4 Régionale Oui Oui Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3310 Premiers engagements : premier travailleur avec 
forfait 1000

2004/1 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3311 Premiers engagements : premier travailleur avec 
forfait 400

2005/2 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3312 Premiers engagements - premier travailleur -
plan de relance - première période et mesure 
transitoire taxshift - périodes restantes

2012/4 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3313 Premiers engagements - premier travailleur -
plan de relance et  mesure transitoire taxshift  -
deuxième période

2013/1 2019/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3314 Premiers engagements - premier travailleur -
plan de relance et mesure transitoire taxshift -
troisième période

2013/1 2019/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3315 Premiers engagements - premier travailleur -
taxshift

2016/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3320 Premiers engagements :  deuxième travailleur 2004/1 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3321 Premiers engagements - deuxième travailleur -
plan de relance et mesure transitoire taxshift -
première période

2012/4 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3322 Premiers engagements - deuxième travailleur -
plan de relance et mesure transitoire taxshift -
deuxième période

2013/1 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3323 Premiers engagements - deuxième travailleur -
mesure transitoire taxshift - troisième période

2017/2 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3324 Premiers engagements - deuxième travailleur -
taxshift - première période

2016/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3325 Premiers engagements - deuxième travailleur -
taxshift - deuxième période

2017/2 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3326 Premiers engagements - deuxième travailleur -
taxshift - troisième période

2018/2 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3330 Premiers engagements :  troisième travailleur 2004/1 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3331 Premiers engagements - troisième travailleur -
plan de relance et mesure transitoire taxshift -
première période

2012/4 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3332 Premiers engagements - troisième travailleur -
plan de relance et mesure transitoire taxshift -
deuxième période

2013/1 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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3333 Premiers engagements - troisième travailleur -
taxshift - première période

2016/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3334 Premiers engagements - troisième travailleur -
taxshift - deuxième période

2017/2 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3340 Premiers engagements - quatrième travailleur -
plan de relance et mesure transitoire taxshift -
première période

2014/1 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3341 Premiers engagements - quatrième travailleur -
plan de relance et mesure transitoire taxshift -
deuxième période

2015/2 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3342 Premiers engagements - quatrième travailleur -
taxshift - première période

2016/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3343 Premiers engagements - quatrième travailleur -
taxshift - deuxième période

2017/2 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3350 Premiers engagements - cinquième travailleur -
plan de relance et mesure transitoire taxshift -
première période

2014/1 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3351 Premiers engagements - cinquième travailleur -
plan de relance et mesure transitoire taxshift  -
deuxième période

2015/2 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3352 Premiers engagements - cinquième travailleur -
taxshift - première période

2016/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3353 Premiers engagements - cinquième travailleur -
taxshift - deuxième période

2017/2 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3360 Premiers engagements - sixième travailleur -
taxshift - première période

2016/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3361 Premiers engagements - sixième travailleur -
taxshift - deuxième période

2017/2 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3410 Jeunes travailleurs CPE et moins qualifiés 2004/1 2016/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3410 Jeunes travailleurs CPE et moins qualifiés 2016/3 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3410 Jeunes travailleurs CPE et moins qualifiés 2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3410 Jeunes travailleurs CPE et moins qualifiés 2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3410 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
moins qualifiés

2019/1 2021/3 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3411 Jeunes travailleurs CPE et très peu qualifiés Ou 
CPE et moins qualifiés handicapés Ou CPE et 
moins qualifiés d'origine étrangère

2006/2 2016/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3411 Jeunes travailleurs CPE et très peu qualifiés Ou 
CPE et moins qualifiés handicapés Ou CPE et 
moins qualifiés d'origine étrangère

2016/3 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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3411 Jeunes travailleurs CPE et très peu qualifiés Ou 
CPE et moins qualifiés handicapés Ou CPE et 
moins qualifiés d'origine étrangère

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3411 Jeunes travailleurs CPE et très peu qualifiés Ou 
CPE et moins qualifiés handicapés Ou CPE et 
moins qualifiés d'origine étrangère

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3411 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
très peu qualifiés Ou CPE et moins qualifiés 
handicapés Ou CPE et moins qualifiés d'origine 
étrangère

2019/1 2022/3 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3412 Jeunes travailleurs CPE et moyennement 
qualifiés

2013/1 2016/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3412 Jeunes travailleurs CPE et moyennement 
qualifiés

2016/3 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3412 Jeunes travailleurs CPE et moyennement 
qualifiés

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3412 Jeunes travailleurs CPE et moyennement 
qualifiés

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3412 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
moyennement qualifiés

2019/1 2021/3 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3413 Jeunes travailleurs : du 1/1 de l'année de leurs 19 
ans jusqu'au trimestre précédant leurs 30 ans

2006/3 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3414 Jeunes travailleurs : du 1/1 de l'année de leurs 19 
ans jusqu'au trimestre précédant leurs 30 ans             
également   en CPE et moins qualifiés

2006/3 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3415 Jeunes travailleurs : du 1/1 de l'année de leurs 19 
ans jusqu'au trimestre précédant leurs 30 ans              
également   en CPE et très peu qualifiés   Ou en 
CPE et moins qualifiés handicapés   Ou en CPE et 
moins qualifiés d'origine étrangère

2006/3 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3416 Jeunes travailleurs du 1/1 de l'année de leurs 19 
ans jusqu'au trimestre précédant leurs 30 ans                                 
également   en CPE et moins qualifiés (période 
transitoire)

2006/3 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3430 Jeunes travailleurs : jusqu'au 31/12 de l'année 
dans laquelle les jeunes auront 18 ans

2004/1 2016/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3430 Jeunes travailleurs : jusqu'au 31/12 de l'année 
dans laquelle les jeunes auront 18 ans

2016/3 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3430 Jeunes travailleurs : jusqu'au 31/12 de l'année 
dans laquelle les jeunes auront 18 ans

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3430 Jeunes travailleurs : jusqu'au 31/12 de l'année 
dans laquelle les jeunes auront 18 ans

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3430 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs : jusqu'au 
31/12 de l'année dans laquelle les jeunes auront 
18 ans

2019/1 2021/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3500 Réduction du temps de travail 2004/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Oui
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3510 Semaine de quatre jours 2004/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3520 Réduction du temps de travail et semaine de 
quatre jours

2004/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Oui

3600 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 
patronales - contrat de travail conclu avant le 
1/1/2007

2004/3 2007/2 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3601 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 
patronales - moins de 45 ans

2007/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3601 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 
patronales - moins de 45 ans

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3601 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 
patronales - moins de 45 ans

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3601 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 
patronales - moins de 45 ans

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3601 Mesure transitoire - Travailleurs licenciés dans le 
cadre d'une restructuration - réduction des 
cotisations patronales - moins de 45 ans

2019/1 2019/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3611 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 
patronales - au moins 45 ans

2007/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3611 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 
patronales - au moins 45 ans

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3611 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 
patronales - au moins 45 ans

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3611 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 
patronales - au moins 45 ans

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3611 Mesure transitoire - Travailleurs licenciés dans le 
cadre d'une restructuration - réduction des 
cotisations patronales - au moins 45 ans

2019/1 2023/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3612 Formateurs avec carte de restructuration 2010/1 2013/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3700 Réduction temporaire du temps de travail suite à 
la crise

2009/2 2011/1 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Oui

3700 Réduction temporaire du temps de travail suite à 
la crise

2020/3 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Oui

3720 Réduction temporaire du temps de travail 
combinée avec la semaine de quatre jours suite à 
la crise

2009/2 2011/1 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Oui

3720 Réduction temporaire du temps de travail 
combinée avec la semaine de quatre jours suite à 
la crise

2020/3 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Oui

3800 Tuteurs 2010/1 2016/3 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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3800 Tuteurs 2016/4 2018/2 Régionale Oui Oui Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3800 Tuteurs 2018/3 9999/4 Régionale Oui Non Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3900 Travailleurs permanents dans l'horeca 2014/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

4000 Contractuels subventionnés 2014/1 2017/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

4000 Contractuels subventionnés 2018/1 9999/4 Régionale Oui Oui Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

4100 Remplaçants de contractuels et de statutaires 
dans le secteur public

2014/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

4200 Personnel de maison 2014/1 2017/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

4200 Personnel de maison 2017/3 9999/4 Régionale Oui Oui Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

4300 Artistes 2014/1 9999/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

4400 Gardiens et gardiennes d'enfants reconnus 2014/1 9999/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

6000 Période transitoire - plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée de moins de 25 ans 
pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
ou de moins de 45 ans pendant 312 jours dans 
une période de 18 mois ou pendant 156 jours 
dans une période de 9 mois pour les demandeurs 
d'emploi suite à une fermeture d'entreprise   
Codes ONEM: C1, C20, C25, C30, C34 ou C36

2017/1 2017/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

6001 Période transitoire - plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 45 ans, 
pendant 624 jours dans une période de 36 mois  
Codes ONEM : C3, C4, C26, C31 ou C37

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

6002 Période transitoire - plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 45 ans, 
pendant 936 jours dans une période de 54 mois  
Codes ONEM : C5,C6, C27, C32 ou C38

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

6003 Période transitoire - plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 45 ans, 
pendant 1560 jours dans une période de 90 mois  
Codes ONEM : C7, C8, C28, C33 ou C39

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

6004 Période transitoire - plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 27 ans, 
pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
et moins qualifiés Codes ONEM : C40 ou C41 ou, 
à partir du 2014/1, demandeurs d'emploi de 
longue durée moins de 30 ans, pendant 156 jours 
dans une période de 9 mois et moins qualifiés 
Codes ONEM C42 ou C43

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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6005 Période transitoire - plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée au moins 45 ans, 
pendant 156 jours dans une période de 9 mois  
Codes ONEM : D1, D13 ou D19

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

6006 Période transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée au moins 45 ans, 
pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
ou pendant 468 jours dans une période de 27 
mois  Codes ONEM : D3, D4, D5, D6, D14, D15, 
D16, D17, D20 ou D21

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

6030 Période transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
moins qualifiés

2016/3 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

6031 Période transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
très peu qualifiés Ou CPE et moins qualifiés 
handicapés Ou CPE et moins qualifiés d'origine 
étrangère

2016/3 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

6032 Période transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
moyennement qualifiés

2016/3 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

6033 Période transitoire - Jeunes travailleurs : jusqu'au 
31/12 de l'année dans laquelle les jeunes auront 
18 ans

2016/3 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

6040 Période transitoire - travailleurs licenciés dans le 
cadre d'une restructuration - réduction des 
cotisations patronales - moins de 45 ans

2017/1 2017/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

6041 Période transitoire - travailleurs licenciés dans le 
cadre d'une restructuration - réduction des 
cotisations patronales - au moins de 45 ans

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

6300 Jeunes travailleurs peu qualifiés 2016/3 9999/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

6301 Jeunes travailleurs moyennement qualifiés 2016/3 2021/3 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

6310 Jeunes travailleurs apprentis 2016/3 9999/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

6311 Jeunes travailleurs  - en formation en alternance 2017/1 9999/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

6320 Travailleurs âgés - en activité 2016/3 9999/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

6321 Travailleurs âgés - nouvel engagé 2016/3 9999/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

6330 Réduction des cotisations patronales pour la 
marine marchande, le secteur du dragage et du 
remorquage

2018/1 9999/4 Régionale Oui Non Non Non Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

7000 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée de moins de 25 ans 
pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
ou de moins de 45 ans pendant 312 jours dans 
une période de 18 mois ou pendant 156 jours 
dans une période de 9 mois pour les demandeurs 
d'emploi suite à une fermeture d'entreprise 
Codes ONEM : C1, C20, C25, C30, C34 ou C36

2017/4 2018/3 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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7001 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 45 ans 
pendant 624 jours dans une période de 36 mois 
Codes ONEM : C3, C4, C26, C31 ou C37

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

7002 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 45 ans 
pendant 936 jours dans une période de 54 mois 
Codes ONEM : C5, C6, C27, C32 ou C38

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

7003 Mesure transitoire -Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée  moins de 45 ans  
pendant 1560 jours dans une période de 90 mois  
Codes ONEM : C7, C8, C28, C33 ou C39

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

7004 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 27 ans, 
pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
et moins qualifiés Codes ONEM : C40 ou C41, ou 
à partir du 2014/1 demandeurs d'emploi de 
longue durée moins de 30 ans, pendant156 jours 
dans une période de 9 mois et moins qualifiés 
Codes ONEM : C42 ou C43

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

7005 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée au moins de 45 ans 
pendant 156 jours dans une période de 9 mois 
Codes ONEM : D1, D13 ou D19

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

7006 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée au moins de 45 ans 
pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
ou pendant 468 jours dans une période de 27 
mois  Codes ONEM : D3, D4, D5, D6, D14, D15, 
D16, D17, D20 ou D21

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

7030 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
moins qualifiés

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

7031 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
très peu qualifiés Ou CPE et moins qualifiés 
handicapés Ou CPE et moins qualifiés d'origine 
étrangère

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

7032 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
moyennement qualifiés

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

7033 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs : jusqu'au 
31/12 de l'année dans laquelle les jeunes auront 
18 ans

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

7040 Mesure transitoire - Travailleurs licenciés dans le 
cadre d'une restructuration - réduction des 
cotisations patronales - moins de 45 ans

2017/4 2018/3 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

7041 Mesure transitoire - Travailleurs licenciés dans le 
cadre d'une restructuration - réduction des 
cotisations patronales - au moins 45 ans

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

7320 Travailleurs âgés 2016/4 9999/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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Code 
DMFA

Code 
LATG

Libellé
Réduction 

valide à 
partir du

Réduction 
valide 

jusqu'au

Réduction 
fédérale/
régionale

Réduction 
régionale -

Région 
flamande

Réduction 
régionale -

Région 
Bruxelles-
Capitale

Réduction 
régionale -

Région wallonne 
sans communes 
germanophones

Réduction 
régionale -

Région wallonne 
pour les 

communes 
germanophones

Base de 
calcul

Montant
Date début 

droit à

Nombre de 
mois frais 
de gestion

NISS de la 
personne 
remplacée

NISS de la 
personne 

qui a 
ouvert le 
droit à la 

déduction

Origine de 
l'attestation

Niveau

Présence 
bloc 

"Détail 
données 

dé-
duction"

8000 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée de moins de 25 ans 
pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
ou de  moins de 45 ans pendant 312 jours dans 
une période de 18 mois ou pendant 156 jours 
dans une période de 9 mois pour les demandeurs 
d'emploi suite à une fermeture d'entreprise 
Codes ONEM : C1, C20, C25, C30, C34 ou C36

2017/3 2018/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

8001 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 45 ans 
pendant 624 jours dans une période de 36 mois 
Codes ONEM : C3, C4, C26, C31 ou C37

2017/3 2019/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

8002 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée  moins de 45 ans  
pendant 936 jours dans une période de 54 mois  
Codes ONEM : C5, C6, C27, C32 ou C38

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

8003 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée  moins de 45 ans  
pendant 1560 jours dans une période de 90 mois  
Codes ONEM : C7, C8, C28, C33 ou C39

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

8004 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 27 ans, 
pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
et moins qualifiés Codes ONEM : C40 ou C41, ou 
à partir du 2014/1 demandeurs d'emploi de 
longue durée moins de 30 ans, pendant 156 jours 
dans une période de 9 mois et moins qualifiés 
Codes ONEM : C42 ou C43

2017/3 2020/1 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

8005 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée  au moins de 45 ans  
pendant 156 jours dans une période de 9 mois  
Codes ONEM : D1, D13 ou D19

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

8006 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée  au moins de 45 ans  
pendant 312 jours dans une période de 18 mois  
ou pendant 468 jours dans une période de 27 
mois  Codes ONEM : D3, D4, D5, D6, D14, D15, 
D16, D17, D20 ou D21

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

8007 Mesure transitoire - Plan Activa - Agents de 
prévention et de sécurité Demandeurs d'emploi 
de longue durée moins de 25 ans pendant 312 
jours dans une période de 18  mois ou au moins 
25 ans et moins de 45 ans pendant 624 jours 
dans une période de 36 mois  Codes ONEM : C9, 
C10, C21 ou C22

2017/3 2017/4 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

8008 Plan Activa - Agents de prévention et de sécurité  
Demandeurs d'emploi de longue durée  au moins 
45 ans  pendant 156 jours dans une période de 9 
mois Codes ONEM : D7 ou D8

2017/3 2017/4 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

8009 Mesure transitoire - Programme de transition 
professionnelle moins de 25 ans moins qualifiés 
au moins 9 mois d'allocations ou moins de 45 ans 
au moins 12 mois d'allocation

2017/3 9999/4 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

8010 Mesure transitoire - Programme de transition 
professionnelle moins de 45 ans, au moins 24 
mois d'allocations

2017/3 9999/4 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

8011 Mesure transitoire - Programme de transition 
professionnelle au moins 45 ans, au moins 12 
mois d'allocations

2017/3 9999/4 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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Code 
DMFA

Code 
LATG

Libellé
Réduction 

valide à 
partir du

Réduction 
valide 

jusqu'au

Réduction 
fédérale/
régionale

Réduction 
régionale -

Région 
flamande

Réduction 
régionale -

Région 
Bruxelles-
Capitale

Réduction 
régionale -

Région wallonne 
sans communes 
germanophones

Réduction 
régionale -

Région wallonne 
pour les 

communes 
germanophones

Base de 
calcul

Montant
Date début 

droit à

Nombre de 
mois frais 
de gestion

NISS de la 
personne 
remplacée

NISS de la 
personne 

qui a 
ouvert le 
droit à la 

déduction

Origine de 
l'attestation

Niveau

Présence 
bloc 

"Détail 
données 

dé-
duction"

8012 Mesure transitoire - Programme de transition 
professionnelle au moins 45 ans, au moins 24 
mois d'allocations

2017/3 9999/4 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

8020 Mesure transitoire - Personnel de maison 2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

8030 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
moins qualifiés

2017/3 2020/1 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

8031 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
très peu qualifiés Ou CPE et moins qualifiés 
handicapés Ou CPE et moins qualifiés d'origine 
étrangère

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

8032 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
moyennement qualifiés

2017/3 2020/1 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

8033 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs : jusqu'au 
31/12 de l'année dans laquelle les jeunes auront 
18 ans

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

8040 Mesure transitoire - Travailleurs licenciés dans le 
cadre d'une restructuration - réduction des 
cotisations patronales - moins de 45 ans

2017/3 2018/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

8041 Mesure transitoire - Travailleurs licenciés dans le 
cadre d'une restructuration - réduction des 
cotisations patronales - au moins 45 ans

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

8050 Mesure transitoire - Travailleurs âgés 2017/3 2018/1 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

8320 Travailleurs âgés 2017/3 9999/4 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

9000 Mesure transitoire - Economie d'insertion sociale  
moins de 45 ans, 312j/18m ou 156j/9m

2019/1 2021/2 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

9001 Mesure transitoire - Economie d'insertion sociale  
moins de 45 ans, 624j/36m ou 312j/18m

2019/1 2023/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

9002 Mesure transitoire - Economie d'insertion sociale  
au moins 45 ans, 156j/9m

2019/1 9999/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

9003 Mesure transitoire - Travailleurs âgés 2019/1 2019/3 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

9300 Travailleurs âgés 2019/1 9999/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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Code Libellé Date de 

début de 

validité 

Date de fin 

de validité 

AADD501 Demande enrichie d'une déclaration 01/01/1900 01/01/9999 

ACRF001 Accusé de réception 01/01/1900 01/01/9999 

AOAT001 Accidents de Travail scénario 1 - déclaration d'un accident de travail 01/01/1900 01/01/9999 

AOAT002 Accidents de Travail scénario 2 - rapport mensuel 01/01/1900 01/01/9999 

AOAT003 Accidents de Travail scénario 3 - déclaration d'une reprise de travail 01/01/1900 01/01/9999 

AVDDTUP Déclaration de modification relative à une déclaration de travaux 01/01/1900 01/01/9999 

AVWDDT Déclaration de travaux 01/01/1900 01/01/9999 

BEWARE 

Notification reprenant les informations comptables relatives aux 

modifications de la déclaration multifonctionnelle d'un employeur 

immatriculé à l'ONSS et, le cas échéant, les données relatives à l'avis 

rectificatif de cotisations qui en a résulté. 

01/01/1900 01/01/9999 

BEWLST 
Liste de contrôle des notifications Beware envoyées le jour précédent à la 

maison mère d'un SSA. 
01/01/1900 01/01/9999 

BZMP001 
Maladies professionnelles scénario 1 - demande mandatée - écartement 

d'une travailleuse enceinte - secteur privé 
01/01/1900 30/06/2011 

CDHG001 Déclaration de l'attestation Historique de carrière 01/01/1900 01/01/9999 

DEFI001 Décision finale 01/01/1900 01/01/9999 

DIMONA Déclaration immédiate à l'emploi 01/01/1900 01/01/9999 

DMFA 
Déclaration multifonctionnelle trimestrielle concernant un employeur 

immatriculé à l'ONSS 
01/01/1900 01/01/9999 

DMFADB 
Réponse à une demande de consultation de la dernière situation d'une 

déclaration multifonctionnelle 
01/01/1900 01/01/9999 

DMFANOT Notification de modification relative à une déclaration multifonctionnelle 01/01/1900 01/01/9999 

DMFAPID 
Données d'identification dans la DB DmfA d'une déclaration DmfA 

originale 
01/01/1900 01/01/9999 

DMFAPPL 
Déclaration multifonctionnelle trimestrielle concernant une administration 

provinciale ou locale 
01/01/1900 01/01/9999 

DMFAREQ 
Demande de consultation de la dernière situation d'une déclaration 

multifonctionnelle 
01/01/1900 01/01/9999 
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Code Libellé Date de 

début de 

validité 

Date de fin 

de validité 

DMFAUPD 
Déclaration de modification relative à une déclaration multifonctionnelle 

concernant un employeur immatriculé à l'ONSS 
01/01/1900 01/01/9999 

ECAROAN 
Réponse à une demande de consultation des données ECARO d'une 

personne 
01/01/1900 01/01/9999 

ECARORQ Demande de consultation des données ECARO d'une personne 01/01/1900 01/01/9999 

ECOUDAN 
Réponse à une demande de consultation des jours de chômage 

économique hors du secteur de la construction 
01/01/1900 01/01/9999 

ECOUDRQ 
Demande de consultation des jours de chômage économique hors du 

secteur de la construction 
01/01/1900 01/01/9999 

FINO001 

Note reprenant les informations relatives aux transactions financières et 

au processus de calcul des provisions forfaitaires ou procentuelles dont 

les employeurs sont redevables (ou pas) envers l'ONSS. 

01/01/1900 01/01/9999 

FINO002 

Note reprenant les informations relatives aux transactions financières et 

au processus de calcul des provisions forfaitaires et/ou procentuelles dont 

les employeurs sont redevables envers l'ONSS. 

01/01/1900 01/01/9999 

FINO003 
Note reprenant les informations relatives aux transactions financières et 

aux processus des rappels DGII/397 à payer par les employeurs ONSS. 
01/01/1900 01/01/9999 

FINO004 
Note reprenant les informations relatives aux transactions financières et 

aux processus des rappels DGII/398 à payer par les employeurs ONSS. 
01/01/1900 30/06/2019 

FINO014 
Note reprenant les informations relatives aux transactions financières et 

au processus de mise en demeure 
01/01/1900 01/01/9999 

FISI001 
Note reprenant les situations relatives aux paiements du trimestre courant 

des employeurs ONSS. 
01/01/1900 01/01/9999 

FISI002 Communication des dettes sociales des employeurs ONSS 01/01/1900 01/01/9999 

FISI003 
Communication trimestrielle des dettes sociales des employeurs Titres 

Services ONSS 
01/01/1900 01/01/9999 

IDFLUX Informations d'identification à destination de l'employeur 01/01/1900 01/01/9999 

LOIC001 Formulaire de demande d'interruption de carrière ou de crédit-temps 01/01/1900 01/01/9999 

NOTI001 Notification en réponse à une déclaration 01/01/1900 01/01/9999 

OSSA001 
Attestation d'affiliation à la Sécurité Sociale d'Outre-mer qui indique pour 

quelle période une personne est assurée. 
01/01/1900 01/01/9999 
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Code Libellé Date de 

début de 

validité 

Date de fin 

de validité 

OSSA002 
Contrats et lettre d'accompagnement envoyés au souscripteur lors de son 

affiliation à la Sécurité Sociale d'Outre-mer. 
01/01/1900 01/01/9999 

PFANS 
Réponse à une demande de consultation de masse du fichier du 

personnel 
01/01/1900 01/01/9999 

PFREQ Demande de consultation de masse du fichier du personnel 01/01/1900 01/01/9999 

PPLCAL Notification de calcul DMFAPPL 01/01/1900 01/01/9999 

PPLUPD 
Déclaration de modification relative à une déclaration multifonctionnelle 

concernant une administration provinciale ou locale 
01/01/1900 01/01/9999 

PROA001 

Message reprenant les informations relatives aux échanges sur les 

actions de proactivité entreprises par les SSA ou à prendre par l'ONSS 

envers les employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

REDCOAN 
Réponse à une demande de consultation de la dernière situation des 

déductions d'une déclaration multifonctionnelle 
01/01/1900 01/01/9999 

REDCORQ 
Demande de consultation de la dernière situation des déductions d'une 

déclaration multifonctionnelle 
01/01/1900 01/01/9999 

RORE001 

Règles de routage - communication des secrétariats sociaux et Full 

Service Center à la sécurité sociale, concernant la gestion des 

destinataires (et canaux) de messages. 

01/01/1900 31/03/2012 

TWCT001 Communication de chômage temporaire par l'employeur 01/01/1900 01/01/9999 

UWDUC Déclaration unique de chantier 01/01/1900 01/01/9999 

UWDUCUP Déclaration de modification relative à une déclaration unique de chantier 01/01/1900 01/01/9999 

VBLV001 Livre de validation chômage temporaire 01/01/1900 01/01/9999 

WECH001 
Chômage scénario 1 - Déclaration de fin de contrat de travail ou de 

chômage avec complément d'entreprise / Preuve de travail 
01/01/1900 01/01/9999 

WECH002 
Chômage scénario 2 - Déclaration constat du droit au chômage 

temporaire ou à la suspension employés 
01/01/1900 01/01/9999 

WECH003 Chômage scénario 3 - Déclaration de début de travail à temps partiel 01/01/1900 01/01/9999 

WECH004 Chômage scénario 4 - Déclaration de prépension à mi-temps 01/01/1900 31/03/2012 

WECH005 
Chômage scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de chômage 

temporaire ou de suspension employés 
01/01/1900 01/01/9999 
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Code Libellé Date de 

début de 

validité 

Date de fin 

de validité 

WECH006 
Chômage scénario 6 - Déclaration mensuelle de travail à temps partiel 

pour le calcul de l'allocation de garantie de revenus 
01/01/1900 01/01/9999 

WECH007 
Chômage scénario 7 - Déclaration mensuelle de travail en tant que 

travailleur occupé dans un atelier protégé 
01/01/1900 01/01/9999 

WECH008 
Chômage scénario 8 - Déclaration mensuelle de travail dans le cadre d'un 

programme d'activation 
01/01/1900 01/01/9999 

WECH009 
Chômage scénario 9 - Déclaration pour l'octroi du droit aux vacances 

jeunes ou seniors 
01/01/1900 01/01/9999 

WECH010 
Chômage scénario 10 - Déclaration mensuelle d'heures de vacances 

jeunes ou seniors 
01/01/1900 01/01/9999 

WECH011 Chômage scénario 11 - Déclaration mensuelle travail portuaire 01/01/1900 01/01/9999 

ZIMA001 

Scénario 1 - Déclaration en cas d'incapacité de travail, de repos de 

maternité, d'écartement complet du travail en tant que mesure de 

protection de la maternité, d'écartement partiel du travail en tant que 

mesure de protection de la maternité, de congé maternité converti (art. 39, 

al. 6 loi du 16.3.1971 sur le travail), de congé de paternité ou de 

naissance (art. 30, § 2, loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail), 

de congé d'adoption et de congé parental d'accueil. 

01/01/1900 01/01/9999 

ZIMA002 

Indemnités scénario 2 - Déclaration mensuelle en cas de reprise d'un 

travail adapté dans le courant d'une période d'incapacité de travail, 

d'exercice d'un travail adapté dans le cadre d'une mesure de protection de 

la maternité [et (jusqu'au 31/12/2017) de poursuite d'une activité chez un 

des deux employeurs, lorsque la travailleuse est titulaire de deux emplois 

salariés auprès d'employeurs différents et n'est écartée du travail que du 

chef de l'une de ces deux occupations]. 

01/01/1900 01/01/9999 

ZIMA003 
Indemnités scénario 3 - Attestation en vue de l'indemnisation des pauses 

d'allaitement 
01/01/1900 01/01/9999 

ZIMA005 Indemnités scénario 5 - Déclaration annuelle de vacances 01/01/1900 01/01/9999 

ZIMA006 Indemnités scénario 6 - Déclaration de reprise du travail 01/01/1900 01/01/9999 
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Code 

DMFA

Code 

LATG
Libellé Niveau

Déduction 

valide à 

partir du

Déduction 

valide 

jusqu'au

Montant de 

la 

déduction -

détail

Numéro 

d'enregistrement 

du règlement de 

travail

Date 

d'origine 

droit

Date 

d'expiration 

du droit

Temps de travail 

hebdomadaire 

moyen avant la 

réduction du temps 

de travail

Temps de travail 

hebdomadaire 

moyen après la 

réduction du temps 

de travail

1350 R1 Réduction du temps de 
travail à 38 heures par 
semaine

Ligne 
travailleur

2001/4 2003/1 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Obligatoire

1351 R2 Réduction du temps de 
travail en deçà de 38 heures 
par semaine - réduction 
unique calculée en une fois

Ligne 
travailleur

2002/1 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Obligatoire

1352 R3 Réduction du temps de 
travail en deçà de 38 heures 
par semaine - réduction 
unique calculée en quatre 
tranches

Ligne 
travailleur

2002/1 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Obligatoire

1353 R4 Réduction du temps de 
travail en deçà de 38 heures 
par semaine - réduction de 
maintien

Ligne 
travailleur

2002/1 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Obligatoire

1353 R4 Réduction du temps de 
travail en deçà de 38 heures 
par semaine - réduction de 
maintien

Occupation 
de la ligne 
travailleur

2004/1 9999/4 Interdit Interdit Obligatoire Interdit Obligatoire Obligatoire

1345 R5 La semaine de quatre jours - 
réduction unique calculée 
en une fois

Ligne 
travailleur

2002/1 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit

1346 R6 La semaine de quatre jours - 
réduction unique calculée 
en quatre tranches

Ligne 
travailleur

2002/1 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit

3500 Réduction du temps de 
travail

Occupation 
de la ligne 
travailleur

2004/1 9999/4 Interdit Interdit Obligatoire Interdit Obligatoire Obligatoire

3520 Réduction du temps de 
travail et semaine des 
quatre jours

Occupation 
de la ligne 
travailleur

2004/1 9999/4 Interdit Interdit Obligatoire Interdit Obligatoire Obligatoire

3700 Réduction du temps de 
travail suite à la crise

Occupation 
de la ligne 
travailleur

2009/2 2011/1 Interdit Interdit Obligatoire Obligatoire Obligatoire Obligatoire

3700 Réduction du temps de 

travail suite à la crise

Occupation 

de la ligne 

travailleur

2020/3 9999/4 Interdit Interdit Obligatoire Obligatoire Obligatoire Obligatoire



2020/3 Annexe dmfas02 : Détail des données pour les déductions 2/2

Code 

DMFA

Code 

LATG
Libellé Niveau

Déduction 

valide à 

partir du

Déduction 

valide 

jusqu'au

Montant de 

la 

déduction -

détail

Numéro 

d'enregistrement 

du règlement de 

travail

Date 

d'origine 

droit

Date 

d'expiration 

du droit

Temps de travail 

hebdomadaire 

moyen avant la 

réduction du temps 

de travail

Temps de travail 

hebdomadaire 

moyen après la 

réduction du temps 

de travail

3720 Réduction du temps de 
travail combinée avec la 
semaine de quatre jours 
suite à la crise

Occupation 
de la ligne 
travailleur

2009/2 2011/1 Interdit Interdit Obligatoire Obligatoire Obligatoire Obligatoire

3720 Réduction  du temps de 

travail combinée avec la 

semaine de quatre jours 

suite à la crise

Occupation 

de la ligne 

travailleur

2020/3 9999/4 Interdit Interdit Obligatoire Obligatoire Obligatoire Obligatoire



NUMERO DU BLOC: 90019 VERSION: 2020/3 DATE DE PUBLICATION:  27/08/2020

Rémunération de l'occupation ligne travailleur
(Label XML : Remun)

DESCRIPTION: Bloc fonctionnel permettant de déclarer les rémunérations d'un travailleur pour une occupation de la
ligne travailleur.

CONTENU (ZONES): 00066 - NUMÉRO DE LIGNE RÉMUNÉRATION
00067 - CODE RÉMUNÉRATION
00068 - FRÉQUENCE EN MOIS DE PAIEMENT DE LA PRIME
00069 - POURCENTAGE DE LA RÉMUNÉRATION SUR BASE ANNUELLE
00070 - RÉMUNÉRATION

BLOCS  LIES:

CARDINALITE MIN.: 0
CARDINALITE MAX: *

PRESENCE
*CONDITION: Cardinalité 0 si la ligne travailleur est annulée.

Cardinalité 1..* si au moins une rémunération est présente.
*LIMITATIONS SUPPLEMENTAIRES:  Une rémunération donnée (une combinaison code rémunération / fréquence en mois de paiement

de la prime / pourcentage de la rémunération sur base annuelle) ne peut se retrouver qu'une seule
fois par occupation.

"Code anomalie sur accusé de réception" est modifié:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Trop d'occurrences avec les mêmes identifiants
Erreur de séquence
Non admis
Incompatibilité code travailleur
Incompatible avec les prestations
Incompatibilité catégorie employeur

90019-001
90019-006
90019-091
90019-146
90019-030
90019-196
90019-025

P
B
B
B
B
B
B



NUMERO DU BLOC: 90172 VERSION: 2020/3 DATE DE PUBLICATION:  27/08/2020

Deuxième pilier de pension - Informations
(Label XML : SecondPillarInformation)

DESCRIPTION: Bloc fonctionnel qui permet de déclarer des données relatives au deuxième pilier de pension.

"Zone ajoutée"
CONTENU (ZONES): 01219 - ANNÉE ET MOIS DE RÉFÉRENCE

01220 - TRAITEMENT MENSUEL
01221 - SUPPLÉMENT DE TRAITEMENT ET BONIFICATION MENSUELS
01222 - ALLOCATION DE FOYER ET RÉSIDENCE MENSUELLE
00966 - RÔLE LINGUISTIQUE

BLOCS  LIES:

CARDINALITE MIN.: 0
CARDINALITE MAX: 1

PRESENCE
*CONDITION: Obligatoire si des données relatives à un deuxième pilier de pension doivent être mentionnées.
*LIMITATIONS SUPPLEMENTAIRES:  

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:
Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Incompatibilité employeur – 2eme pilier de pension
Incompatibilité catégorie employeur
Incompatibilité code travailleur
Pas d'application
Incompatible avec la notion dispense de régime de pension complémentaire
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Non admis

90172-001
90172-384
90172-025
90172-030
90172-053
90172-473
90172-090
90172-091
90172-146

NP
NP
NP
NP
NP
NP
B
B
B
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